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Les clefs des cadenas qui empêchent toute œuvre utile pour notre patrimoine 
emblématique… 

 
 

Considérant que l'actuelle fermeture de l'église pourrait être l'occasion de définir et programmer 
les nécessaires restaurations intérieures, qui permettraient de retrouver ce monument emblématique de 
Montmorillon "entièrement" restauré à son ouverture, dès 2020, nous avions demandé au Maire de 
Montmorillon la réalisation d‘une étude de diagnostic global, afin de définir l’estimation du coût des 
différentes opérations nécessaires, pour rechercher les fonds indispensables à leurs réalisations. 

 
Nous vous avons déjà fait part des refus opposés sur la base des problèmes de sécurité qui 

interdisaient d’entrer dans l’église jusqu’à la fin des travaux de consolidation de son mur nord. 
 
Le 27 septembre 2024, nous avons rencontré Monsieur le Maire de Montmorillon. 
Il nous a donné son accord pour permettre à Monsieur Frédéric DIDIER, Architecte en chef des 

Monuments Historiques, de faire une visite de l’église Notre Dame en sa présence et celle de notre 
association, afin qu’il puisse nous présenter une estimation de l’étude diagnostic, qui reste un préalable 
indispensable à la mise en œuvre de toute opération de restauration. 

Mais il nous a précisé que des problèmes relatifs à la conformité de certains travaux dernièrement 
réalisés dans le cadre de la consolidation du mur nord de l’église Notre Dame, avaient eu pour 
conséquence d’en interdire l’entrée tant que les interrogations ne seront pas levées. 

Il nous a précisé que l’architecte en chef des Monuments historiques, Monsieur François JEANNEAU 
aurait placé lui-même des cadenas dont il serait le seul à détenir les clefs. 

Nous avons été un peu surpris que la commune soit interdite d’entrer dans cette église dont elle est 
propriétaire, compte tenu des responsabilités qui lui incombent de ce fait. 

 
Dans l’édition de La Nouvelle République du 17 décembre 2024, sur la page de Montmorillon, nous 

avons pu lire que, ce 2 décembre 2024, la Ville de Montmorillon avait installé un nichoir à faucons pèlerins 
dans une ouverture en haut du transept nord de l’église Notre Dame de Montmorillon. 

 
La Ville de Montmorillon avait les clefs lui permettant d’entrer dans l’église Notre Dame ! 
 
Nous avons donc adressé à Monsieur le Maire de Montmorillon la lettre ci-jointe. 
 

 
 

Les Amis de l'église Notre Dame de Montmorillon 

La Lettre  n° 22  



 
 

 

 

 

 Monsieur Bernard BLANCHET     
  Maire de Montmorillon 

Paul GENET 15 Rue du Four 
Président BP 10026  

16 Route d'Haims 86500 MONTMORILLON 
86500 MONTMORILLON 

  

Téléphone : 05 49 48 93 47 
Messagerie : paul-genet@orange.fr 

           
 

Montmorillon, le 17 décembre 2024   
 
 

 
 
 
Monsieur le Maire, 

 
 
Lors de notre entretien du 27 septembre 2024, je vous ai fait part des démarches effectuées 

par notre association auprès de la DRAC et de Monsieur Frédéric Olivier DIDIER, Architecte en chef 
des Monuments historiques ayant en charge le département de la Vienne, et je vous ai demandé 
votre accord pour permettre à ce dernier de faire la visite de l’église qu’il demande afin de pouvoir 
nous présenter une estimation d’une l’étude diagnostic global, qui reste un préalable indispensable 
à la mise en œuvre de toute opération de restauration, dont celles de l’orgue et de sa tribune. 

Vous m’avez donné votre accord pour une visite de l’église Notre Dame, afin de permettre à 
cet Architecte en chef des Monuments Historiques de formuler une proposition, mais vous avez 
aussi précisé que les problèmes relatifs à la conformité de certains travaux dernièrement réalisés 
dans le cadre de la consolidation du mur Nord de l’église Notre Dame, avaient eu pour conséquence 
d’en interdire l’entrée tant que les interrogations ne seraient pas levées. 

Vous avez aussi ajouté que vous n’aviez pas les clés des cadenas mis en place par Monsieur 
François JEANNEAU, Architecte en Chef des Monuments Historiques, et qu’il vous était donc 
impossible d’entrer dans l’église. 

 
Dans La Nouvelle République de ce jour, sur la page de Montmorillon, nous avons pu lire que, 

ce 2 décembre 2024, la Ville de Montmorillon avait installé un nichoir à faucons pèlerins dans une 
ouverture en haut du transept nord de l’église Notre Dame de Montmorillon. 

 
Nous pouvons donc en déduire que la ville de Montmorillon a bien les clés lui permettant 

d’ouvrir les cadenas d’au moins une porte de cette église. 
 
 
 
 

Les Amis de l'église Notre Dame de Montmorillon 

Association Loi 1901 - Siège Social : 11 rue de la Clôture - 86500 MONTMORILLON 
2 



 
 
 
 
Puisque vous pouvez ouvrir l’église Notre Dame, nous vous demandons de bien vouloir 

confirmer votre autorisation, donnée le 27 septembre 2024, de permettre à Monsieur Frédéric 
DIDIER de faire une visite de l’église en votre présence ou celle de votre représentant et celle de 
notre association. 

Il pourra ensuite nous donner ses disponibilités afin de définir une date pour cette visite, 
sachant qu’il consacre le vendredi à ses tournées dans le département de la Vienne. 

 
 
 
Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Maire, l'expression de notre considération distinguée. 
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